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Retraites :
les vrais chiffres de la réversion

Le débat enfle sur la réversion et son avenir dans la réforme globale des retraites que
prépare le Gouvernement Cela mérite de faire le point sur les chiffres et les conditions
de ces dispositifs qui concernent les veufs et les veuves dans les différents régimes

Sandrine GORRERl

La polémique gronde autour des pensions
de reversion Dans le document prépa-
ratoire a la reforme des retraites qui doit

couvrir 6 thèmes de concertation le haut-
commissaire a la Reforme des retraites a pose
la question qui fâche « Doit on maintenir les
retraites de rei>erswn ? » Le ministre de I Econo-
mie Bruno Le Maire a par la suite, expkque
que la future reforme devait etre J occasion de
remettre a plat la reversion qui doit etre « plus
juste et plus efficace en la réservant a ceux qui en
ont le plus besoin » La reversion sous condition
de ressources constitue dqa un cas de figure tres
répandu puisque ce sont précisément les condi-
tions imposées a la CNAV Le premier ministre
est intervenu pour recadrer le debat, soulignant
que le Gouvernement ne travaillait en aucune
façon sur une reforme des pensions de rever-
sion qui viendrait a « fes remettre en cause ou les
amoindrir > Maîs Christophe Castaner a relan

Régime général,
régime de base

agricole,
indépendants et

professions libérales

ce le debat en déclarant qu'a I occasion de la
reforme en preparation la reversion n est pas
remise en cause maîs « pour certains elle peut
baisser pour d'autres elle peut augmenter »
Cette polémique mente de refaire le point sur
ce qu on appelle les pensions de reversion ver-
sées aux veufs ou veuves dans les différents
regimes de retraite
Dans la derniere edition de la DRESS sur les
retraites on relevé qu d y a 4 408 000 bene
ficiaires d une pension de reversion au
31 decembre 2016 dont 3 809 DOO pension-
nes résidant en France Sur ces 3 8 millions de
retraites, 596 DOO perçoivent uniquement cette
pension, dite de droit denve. Au total, les pen-
sionnes de droit denve représentent un quart
de I ensemble des retraites et les pensions de
reversion représentent 36 milliards d euros fin
2016, soit 11 % de l'ensemble des depenses de
retraites
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La situation des femmes
Dans 9 cas sur 10 ce sont des femmes qui per-
çoivent une pension de reversion Elles vivent
plus longtemps et sont en moyenne 2 a 3 ans
plus jeunes que leurs conjoints Par ailleurs, les
hommes veufs perçoivent en moyenne une
retraite plus élevée et ont donc des revenus
superieurs aux conditions de ressources fixées
dans certains regimes
Logiquement, les femmes perçoivent donc
un montant mensuel moyen de droit dérive
superieur a celui des hommes dans la même
situation, puisque fonction de la retraite de
leur man D'ailleurs la pension de reversion
pour les femmes représente la moitié de leur
retraite totale contre seulement 17 % pour un
homme Pour les femmes la pension de rever-
sion est importante car apres prise en compte
des pensions de reversion et des majorations
pour enfants, la pension des femmes reste infé-
rieure en moyenne de 25 % a celle des hommes
en 2016
Le montant moyen des reversions perçues est
de 640 euros pour une femme et 300 euros
pour un homme Cependant, il faut souligner
que la part dans la retraite totale était plus éle-
vée pour les veuves des anciennes générations
qui disposaient de droits directs plus faibles que
pour les retraitées actuelles en raison d une plus
grande insertion sur le marche du travail et de
meilleures carrières au fil du temps3 Et parmi
les personnes percevant uniquement une pen-
sion de reversion il s agit dans 45 % des cas de
personnes vivant a I etranger

Les conditions d'âge et conditions de ressources
H y a bien entendu une tres forte part de bénéfi-
ciaires de plus de 65 ans (87 %} puisque plusieurs
regimes fixent des conditions d age - entre 50 et
60 ans pour bénéficier de la reversion au regime

general et dans les regimes alignes (artisans, com-
merçants, salaries agricoles) En revanche il n y
en a pas pour la fonction publique et les regimes
speciaux Dans un rapport de 2016, la Cour des
comptes avait chiffre que le seul alignement des
conditions d age requis pour I ouverture des
droits a reversion entre public et prive procurerait
une economie de 70 MC a la fonction publique
d État et de 46 MC a la Caisse de retraite des
agents locaux et hospitaliers (CNRACL)
Les regimes les plus concernes par la reversion
sont en premier lieu la CNAV (2,8 millions de
pensionnes de droit denve) et I Arrco (2,9 mil-
lions) Maîs a contrario les pensions de rever-
sion de la CNAV représentent 21 % de la masse
des pensions de reversion alors qu'en matiere de
droit direct la CNAV représente 34 % des ver-
sements Cela s explique par la condition de res-
sources fixée a la CNAV
Les regimes de la fonction publique n ont pas de
conditions de ressources Malheureusement on
ne connaît pas le poids des pensions de rever-
sion de la Fonction publique dans l'ensemble des
retraites en reversion versées Cependant, dans
un rapport plus ancien rédige a I occasion de la
reforme des retraites de 2010, le sénateur Jegou
avait demande une simulation au ministere de la
fonction publique incluant une condition d age
minimum de 55 ans I introduction d une condi-
tion de ressources sur une partie de la reversion
(50 %) et I augmentation du taux de reversion
de 50 a 54 % Le rapport concluait a une eco-
nomie de 220 millions d euros pour la fonction
publique d État et la CNRACL au bout de 5 ans,
et pres de 500 millions d euros d economies au
bout de IO ans Le rapport concluait qu une telle
mesure serait favorable aux veuves de fonction-
naires ayant de faibles ressources (en raison de
la hausse du taux de reversion) et réduirait le
montant de la reversion pour les veuves ayant

Montant moyen de la pension de reversion versée par les principaux regimes

961 € 844€ 638 € 606 € 297 € 196€ 516€
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des revenus moyens et superieurs (en raison de
la mise sous condition de ressources d une par-
tie de la reversion)
Le Gouvernement va-t-d s'attaquer aux pensions
de reversion ? II s agit d un enjeu de 36 milliards
d euros qui concerne plus de 4 millions de Fran-
çais Par ailleurs, ces pensions constituent des
droits non contributifs e est-a-dire qu ils ne font
pas I objet de cotisation spécifique et sont finan-
ces comme I ensemble des dispositifs de solida-
rite par les cotisations des salaries et employeurs
II s agit donc d un transfert dont I executif vou-

dra sûrement revoir le financement Et les regles
tres disparates qui régissent la reversion mentent
une clarification
Pour autant le Gouvernement doit clairement
dire ses intentions, qui sont visiblement d aligner
pour tout ou partie les conditions du public sur
le prive Enfin, si le Gouvernement veut faire
des economies sur les retraites, il doit passer un
« nouveau contrat » avec les retraites en revoyant
les regles d indexation des pensions pour que les
retraites ne soient pas laisses de cote en cas de
retour de la croissance


